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Avis de l’auditeur du travail

N° RG 346.871 CD

En cause de : 
SETANI Ahmed

Contre : 

CPAS de Liège

1. RECEVABILITE

Par requête introductive d’instance déposée au greffe le 14/01/2005, la partie demanderesse introduit un recours à l’encontre du CPAS de Liège. 

En l’espèce, il résulte des éléments du dossier que le demandeur a introduit ce recours en raison de ce qu’il a passé la nuit du 12 au 13/01/2005 à la rue, après s’être présenté à l’abri de nuit, rue sur la fontaine et n’y avoir pas été accepté, celui-ci étant complet.

Force est de constater qu’il s’agit là d’une décision émanant non du CPAS de Liège, mais de l’ASBL ABRI DE NUIT.

En l’absence d’une décision du CPAS de Liège ouvrant un droit de recours, le recours devra être dit irrecevable.

V. Hansenne

Stagiaire judiciaire commissionnée 

Par ordonnance de Madame 

Le Procureur Général de LIEGE

Du 12/03/2004

25.03.05
Réplique à l’avis de l’auditeur du travail
N° RG 346.871 CD

3eme chambre
En cause de : 
SETANI Ahmed

Contre : 

CPAS de Liège

1. RECEVABILITE
Une chose que nous ne comprenons pas : lorsqu’une personne se présente au CPAS et demande à être abritée, le CPAS renvoie verbalement vers l’ASBL « Abri de nuit »… Laquelle est dirigée par la directrice de l’Urgence Sociale du CPAS, madame Josette Deltour. Nous supposons que cette manœuvre a pour but l’octroi d’avantages matériels : Peut-être un double salaire pour madame Deltour mais en tout cas, et assurément, des subsides de la société. Si cela se produisait de la sorte pour le bien de la personne sans-abri, nous applaudirions des deux mains ; malheureusement, force est de constater que cela ne sert qu’à se décharger de leur responsabilité —comme le souligne parfaitement l’auditeur du travail et de la façon dont les choses sont présentées par la partie adverse : « il s’agit là d’une décision émanant non du CPAS de Liège, mais de l’ASBL ABRI DE NUIT. » 
Seulement, la pièce en annexe —document que nous n’avions jamais vu jusqu’à ce jour— atteste du fait que c’est bien le CPAS qui décide concernant l’Abri de nuit ; en effet, ce document signé du CPAS nous dit que : 

« La famille OWUREDUA s’est présentée à ce jour 01/04/2005 à nos services de l’Urgence Sociale. Etant en 9.3 on ne peut les aider en quoi que ce soit. Ils ne peuvent plus dormir à l’abri de nuit. » 

Ah bon ? Donc, quand la personne est en droit d’être hébergée, le CPAS envoie verbalement vers l’Abri de nuit… Et dans ce cas, où les gens n’ont pas le droit d’être abrités, le CPAS produit la pièce en annexe. Mais pour l’auditeur, force est de constater que c’est bien l’Abri de nuit qui décide… Pas pour nous !
Ni pour le Ministère, du reste… En effet, la lecture du « Guide pour les sans-abri » nous apprend que l’abri des SDF est une responsabilité qui incombe au CPAS. Si ce dernier délègue cette tâche à des tiers pour raisons X ou Y… à son aise, mais dans la mesure où les tiers en questions sont incompétents, c’est le CPAS, en définitive, qui doit demeurer responsable de ses obligations. 
« LES DROITS D’UN SANS-ABRI

Pas de toit au dessus de la tête ? Tôt ou tard, cela peut arriver à tout le monde. Le Centre Public d’Action Sociale (CPAS) à l’obligation d’aider les personnes qui sont dans votre situation.

CE N’EST PAS UNE AUMÔNE, C’EST UN DROIT ! 

C’EST POURQUOI IL Y A UN CPAS DANS CHAQUE COMMUNE DE BELGIQUE. »

A la lecture de ce passage du Guide, il apparaît clairement que c’est bien le CPAS qui a l’obligation d’aider les personnes et non l’ASBL ABRI DE NUIT ! —Ce qui d’ailleurs et à l’heure actuelle, constitue toujours et à nos yeux, la seule bonne nouvelle.
[Et pourquoi cela ? 

En date du 22/03/2005, la RTBF diffusait, sur la Une, l’émission « C’est entre nous », juste après le JT. Une caméra cachée filmait comment l’abri de nuit de Charleroi assumait les obligations du CPAS : Deux lits restaient vacants mais trois personnes les sollicitaient (deux jeunes et un vieux) ; le travailleur social a alors procédé à un tirage au sort. Les deux qui tiraient les cartes rouges rentraient, celui qui tirait la carte noire restait dehors. C’est le vieux qui est resté dehors ! Alors vous allez me dire : « Oui mais on n’est pas à Charleroi, on est à Liège ! » Exact. Ici à Liège, c’est encore pire : pas de place pour le hasard, tout est à la tête du client. Je rapporte, afin d’illustrer, ce dialogue dont je fus témoin, entre un travailleur social de l’Abri de nuit, et un SDF (dix-sept hommes étaient rentrés ce soir-là : ils avaient donc encore de la place) ; je précise que je rapporte ce dialogue à la virgule près :
· Toi tu rentres pas.

· Mais pourquoi ?

· Parce que j’aime pas ta gueule.

· ‘Tain, mais vous êtes vraiment des pourris !
· (le mec ricane) P’t-êt’ bien du con, en attendant moi j’suis au chaud ; toi t’as ta gueule à la rue. Ça va ça ?!

Authentique.]
Dés lors, si le tribunal accepte le principe selon lequel : le CPAS n’est pas responsable de l’Abri de nuit, nous considérons donc, fort logiquement, que la ville ne dispose pas des 25 lits pour minimum 300 personnes, comme on le croyait encore lors du dépôt de la requête introductive d’instance et déposée au greffe, le 14/01/2005… Mais de zéro lit ! La ville, par le biais de son CPAS, manque donc totalement à ses devoirs et obligations les plus élémentaires.
En page 4 de mes conclusions, j’expliquais les trois principales conséquences qui guettent le SDF (et indirectement la société) et qui sont : la maladie, l’insécurité et l’exclusion sociale. A cela, je voudrais rajouter les deux éléments suivants :

1. Au mois de décembre et de janvier, M. Setani a été traité de façon non-conforme à la dignité humaine par le CPAS de Liège, le 03/02 il était incarcéré. 
2. à l’occasion de la journée mondiale de la tuberculose, ce 24/03 dernier, un reportage du JT de la RTBF diffusait ces chiffres pour le moins inquiétants : la tuberculose a cessé de régresser chez nous en 1993 ; en 2004, ce sont 1254 nouveaux cas qui ont été détectés. Le professeur Sergysels, chef du service de pneumonie à l’hôpital St Pierre, déclarait en substance que dans 50% des cas, il s’agissait de demandeurs d’asile (L’histoire ne dit pas, combien de SDF en ordre de papiers dans les 50% restants…)
En conséquence,

Nous estimons qu’il est du devoir impératif de la société, par le biais du CPAS, que de prendre les mesures minima pour que les gens soient traités conformément à la dignité humaine. Ce qui concrètement signifie pour nous : 
1. L’abri (de jour comme de nuit) 365 jours par an ; 

2. Les soins médicaux ;

3. Un repas chaud tous les jours.

Heureusement, les choses fonctionnent assez bien concernant les points deux et trois… mais tout ce dossier atteste de la faillite et de l’incompétence du CPAS en matière d’abri, ce qui de la part d’une société dite « civilisée » n’est pas acceptable.
Pour Ahmed Setani,
Son représentant

Philippe Lemoine 
Annexe : Document du CPAS prenant une décision concernant l’abri de nuit.
